
VICE-PRESIDENCE,

MINISTERE  DU  LOGEMENT

DE  L'AMF.NAGEMENT

en chmge  des twïsports  interinsulaires

GOUVERNEMENTDELA

POLYNESIEFRANÇAISE

ARRETE  No 54 j "! /VP/DPAM  du 8 g MAI 2022

proclamant  les  résultats  de  la  session  d'exaî'nen  no 04-

2022/CPLPCM  conduisant  à l'obtention  du module  7 du ceîtificat

de patron  lagonaire  pêcbe  et culture  maîines  (CPLPCM)  tenue  à

Vaitape  (Bora-Bora)  le jeudi  14 awil  2022.

LE  VICE-PRESIDENT  DU  GOUVERNEMENT  DE  LA  POLYNESIE  FRANÇAISE,

MINISTRE  DU  LOGEMENT,  DE  L'AMENAGEMENT,

en charge  des transports  interinsxilaires

NOR  :
DAM22505910AM

Vu la loi organique  no 2004-192  du 27 féwier  2004 modifiée,  poîtant  statut d'autonomie  de la

Polynésie  française,  ensemble  la loi no 2004-193  du  27 féwier  2004 coî'nplétant  le  statut

d'autonomie  de la Polynésie  française  ;

Vu l'arrêté  no 23-2018  APF/SG  du 18 mai 2018 portant  proclaînation  du Président  de la Polynésie

française  ;

Vu l'aî'rêté  no 650 PR du 23 înai  2018 modifié,  portant  nomination  du Vice-Président  et des Ministres

du gouvernement  de la Polynésie  française,  et déten'ninant  leurs fonctions  ;

Vu l'aîÏêté  no 653  PR du  23 mai 2018 modifié  relatif  aux  attributions  du vice-président  du

gouvernement  de la Polynésie  française,  ministre  du logement,  de l'aménagement,  en charge des

transports  interinsulaires  ;

Vu l'aiïêté  no 1512  CM  du 8 novembre  2007 relatif  à la direction  polynésienne  des affaires  maritiï'nes  ;

Vu l'aî'rêté no 838 CM  du 20 juin  2002 portant  nomination  de Madame  Catherine  ROCHETEAU  en

qualité  de chef  de service  de la navigation  et des affaires  maritimes  ;

Vu l'arrêté  n" 9988 MLA  du 26 octobre  2020 modifié  portant  délégation  de signature  à Mme  Catherine

Rocheteau,  directrice  des affaires  maritiî'nes  polynésiennes  ;

Vu l'arrêté  no 301 CM  du 24 féwier  2014 modifié  relative  à la fon'nation  professionnelle  maritime  à la

pêche et à la déliwance  des titres  nécessaires  à l'exercice  des fonctions  à bord  des navires  annés  à la

pêche  en  Polynésie  française  ;

Vu l'aÏÏêté  no 521 CM  du 5 mai 2015 relatif  à la formation  et à la déliwance  du certificat  de patron

lagonaire  pêche  et cultures  marines  ;

Vu l'ouveiture  des sessions d'examens  des modules  2 et 3 conduisant  à l'obtention  du ceitificat  de

pilote  lagonaire  (CPL)  et du module  7 conduisant  à l'obtention  du ceitificat  de patron  lagonaire

pêche et cultures  marines  (CPLPCM),  au titre  de l'année  2022 ;

Vu l'aî'rêté  no 3441/VP/DPAM  du 8 avril  2022 ai'rêtant  la liste des candidats(es)  autorisés(es)  à se

présenter  aux  épreuves  d'évaluation  orales conduisant  à l'obtention  du certificat  de patron  lagonaire

pêche et cultures  marines  (CPLPCM),  organisées  à Vaitape  (Bora-Bora)  le 14 awil  2022 ;

Vu le procès-verbal  no 04-2022/CPLPCM  du lundi  23 înai 2022 de la conunission  d'examen  réunie

pour  la déliwance  du certificat  de patron  lagonaire  pêche et cultures  marines  (CPLPCM)  - session

d'examen  no 04-2022  tenue au centre  d'examen  de Vaitape  (Bora-Bora)  le jeudi  14 avril  2022 ;

Vu l'arrêté  no 5071/VP/DPAM  du 17 mai 2022 portant  désignation  des membres  de la coinmission

d'examen  des modules  ouveîts  lors des sessions d'examen  conduisant  à l'obtention  du ceîtificat  de

pilote  lagonaire  (CPL)  organisées  à Vaitape  (Bora-Bora)  du 12 au 13 awil  2022 inclus,  à Uturoa

(Raiatea)  du 28 au 29 avril  2022 inclus,  du certificat  de patron  lagonaire  pêche et cultures  inarines

(CPLPCM)  organisée  à Vaitape  (Bora-Bora)  le 14 awil  2022, des modules  5 "Traitement  des

captures"  du brevet  de capitaine  de pêche au large (BCPL)  organisée  à Papeete (Tahiti)  le lundi  4

avril  2022, et 6 "Tecl'uïique  et environnement  du navire  de pêche"  du brevet  de capitaine  de pêche

au large (BCPL)  organisée  à Papeete (Tabiti)  le lundi  16 i'nai 2022 ;

ARRETE



Article  ler.  - Le présent  arrêté proclaî'ne  les résultats  prononcés  par la coinmission  d'examen  réunie  porir  la

délivrance  du module  7 du certificat  de patron  lagonaire  pêche et cultures  î'narines  (CPLPCM)  session

d'examen  no 04-2022/CPLPCM  tenue  au centre d'examen  de Vaitape  (Bora-Bora)  le jeudi  14 avril  2022.

Article  2. - La cominission  d'examen  a décidé de valider  le module  7 « pêche et cultures  î'narines  », tel qrie

prévu  par  l'arrêté  no 521/CM  du 5 mai 2015 susvisé,  aux  candidats  suivants  :

Caîïdidats(es)  inscrits(es)  : 6

Candidats(es)  présents(es)  : 5

Candidat(e)  absent(e)  : I

Candidats(es)  adi'nis(es)  : 5

Candidat(e)  recalé(e)  : 0

ARAVETUPU  Iriura

HEUEA  Teraihîa

KOAN  Ricky

MAMODE  G ASTON  Laurent

PATU  Heitini

Article 3. - La directrice est chargée de l'exécution du présent aî'rêté qui sera publié au Journal officiel de la
Polynésie  française.

FaitàPapeete, le 9 fi MA! 2Ü22

Pour  le Vice-Président,

Ministre  du logement,

de l'aménagement,

en charge des transports  interinsuhnires

et par délégation,

la Directrië-)
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VICE-PRESIDENCE,
MINISTERE  DU LOGEMENT,

DE L'AMF.NAGEMENT,
Z!/I  chaïge  des transpoHs  interinmlaires

GOUVERNEMENTDELA

POLYNESIEFRANÇAISE

ARRETE No !' " 54 j '! /VP/DPAM d- 8 ü M AI 2022

proclamant  les  résultats  de  la  session  d'examen  no  04-

2022/CPLPCM  conduisant  à l'obtention  du module  7 du  certificat

de patron  lagonaire  pêche  et culture  marines  (CPLPCM)  tenue  à

Vaitape  (Bora-Bora)  le  jeudi  14 avril  2022.

LE  VICE-PRESIDENT  DU  GOUVERNEMENT  DE  LA  POLYNESIE  FRANÇAISE,

MINISTRE  DU  LOGEMENT,  DE  L'AMENAGF,MENT,

en charge  des  transports  interinsulaires

NOR  :

DAM22505910AM
Vu la loi organique  no 2004-192  du 27 féwier  2004  modifiée,  poîtant  statut  d'autonomie  de  la

Polynésie  française,  ensemble  la loi no 2004-193  du 27 févî'ier  2004 complétant  le  statut

d'autonomie  de la Polynésie  française  ;

Vu l'aîïêté  no 23-2018  APF/SG  du 18 mai 2018  portant  proclamation  du Président  de la Polynésie

française  ;

Vu l'aî'rêté  no 650 PR du 23 mai  2018  modifié,  portant  nomination  du Vice-Président  et des Ministres

du gouvernement  de la Polynésie  française,  et déten'ninant  leurs  fonctions  ;
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Vu l'arrêté  no 653  PR du  23 mai 2018 modifié  relatif  aux  attributions  du vice-président  du

gouvernement  de la Polynésie  française,  ministre  du logement,  de l'aménagement,  en charge  des

transports  interinsulaires  ;

Vu  l'arrêté  no 1512  CM  du 8 novembre  2007  relatif  à la direction  polynésienne  des affaires  maritimes  ;

Vu  l'aîïêté  no 838 CM  du 20 juin  2002  portant  nomination  de Madame  Catherine  ROCHETEAU  en

qualité  de chef  de service  de la navigation  et des affaires  maritimes  ;

4:
SGG

DMRA-JOPF

Vu l'ai'rêté  no 9988  MLA  du 26 octobre  2020  modifié  portant  délégation  de signature  à Mme  Catherine

Rocheteau,  directrice  des affaires  maritimes  polynésiennes  ;

Vu l'ai'rêté  no 301 CM  du 24 février  2014  modifié  relative  à la formation  professionnelle  maritime  à la

pêche  et à la déliwance  des titres  nécessaires  à l'exercice  des fonctions  à bord  des navires  armés  à la

pêche  en Polynésie  française  ;

Vu l'ai'rêté  no 521 CM  du 5 mai  2015  relatif  à la formation  et à la déliwance  du certificat  de patron

lagonaire  pêche  et cultures  marines  ;

Vu l'ouveiture  des sessions  d'examens  des modules  2 et 3 conduisant  à l'obtention  du ceitificat  de

pilote  lagonaire  (CPL)  et du module  7 conduisant  à l'obtention  du ceitificat  de pah'on  lagonaire

pêche  et cultures  marines  (CPLPCM),  au titre  de l'année  2022  ;

Vu l'aî'rêté  no 3441/VP/DPAM  du 8 awil  2022  ai'rêtant  la liste  des candidats(es)  autorisés(es)  à se

présenter  aux  épreuves  d'évaluation  orales  conduisant  à l'obtention  du ceî'tificat  de patron  lagonaire

pêche  et cultures  marines  (CPLPCM),  organisées  à Vaitape  (Bora-Bora)  le 14 awil  2022  ;

Vu le procès-verbal  no 04-2022/CPLPCM  du lundi  23 mai  2022  de la commission  d'exanïen  réunie

pour  la déliwance  du certificat  de patron  lagonaire  pêche  et cultures  marines  (CPLPCM)  - session

d'examen  no 04-2022  tenue  au centre  d'examen  de Vaitape  (Bora-Bora)  le jeudi  14 awil  2022  ;

Vu l'aîïêté  no 5071/VP/DPAM  du 17 mai 2022  portant  désignation  des membres  de la cornmission

d'exaï'nen  des modules  ouveïts  lors  des sessions  d'exaî'nen  conduisant  à l'obtention  du ceitificat  de

pilote  lagonaire  (CPL)  organisées  à Vaitape  (Bora-Bora)  du 12 au 13 awil  2022  inclus,  à Uturoa

(Raiatea)  du 28 au 29 avril  2022  inclus,  du certificat  de patron  lagonaire  pêche  et cultures  înarines

(CPLPCM)  organisée  à Vaitape  (Bora-Bora)  le 14 awil  2022,  des modules  5 "Traitement  des

captures"  du brevet  de capitaine  de pêche  au large  (BCPL)  organisée  à Papeete  (Tahiti)  le lundi  4

awil  2022,  et 6 "Tecbnique  et environneînent  du navire  de pêclïe"  du brevet  de capitaine  de pêche

au large  (BCPL)  organisée  à Papeete  (Tahiti)  le lundi  16 mai  2022  ;

ARRETE



Article  ler.  - Le  présent  arrêté  proclame  les résultats  prononcés  par  la commission  d'examen  réunie  porir  la

déliwaîïce  du înodule  7 du certificat  de patron  lagonaire  pêche  et cultures  înarines  (CPLPCM)  session

d'exaînen  no 04-2022/CPLPCM  tenue  au centre  d'examen  de Vaitape  (Bora-Bora)  le jeudi  14  avril  2022.

Article  2. -  La  commission  d'examen  a décidé  de valider  le module  7 « pêche  et cultures  marines  », tel qrie

prévu  par  l'arrêté  no 521/CM  du 5 mai  2015  susvisé,  auX  candidats  suivants  :

Candidats(es)  inscrits(es)  : 6

Candidats(es)  présents(es)  : 5

Candidat(e)  absent(e)  : I

Candidats(es)  admis(es)  : 5

Candidat(e)  recalé(e)  : 0

ARAVETUPU  Iriura

HE'UEA  Teraitug

KOAN  Ricky

MAMODE  GASTON  Laurent

PATU  Heitini

Article  3. - La directrice est chargée de l'exécution du présent anêté qui sera publié au Journal officiel  de la

Polynésie  française.

FaitàPape-te,le 90 MA! 2ü22

('lj)l.  --...,...
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Pour  le Vice-Président,

Ministre  du  logement,

Catherine  ROCHETEA

Chüïîr':';  !-/'iipUI'!a[34ftJ%j%j

de l'aménagement,

en charge des transports  interinsulaires

et par  délégation,

la Directrice

des affaires maritimes polyné i p
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